
 

 

 

Compte-rendu de la réunion du 

Conseil d’Administration du lundi 8 avril 2024 

 
Présents : Jean-Yves DUTHEIL, Romuald FOURE, Marie-Andrée HAMEL, Pierre-Yves LACROIX, Stéphane 

LE BOULCH, Hedwige LEVAZEUX, Alain NOURISSON, Hervé ROBERT. 
Absent(s) excusé(s) : Néant 
 

Début de la réunion : 20h45, au club – Le Pavillon. 

 

I Situation financière au 31 mars 2024. 
 Depuis le début de la saison, le club a payé 1430 euros d’inscriptions aux différents 

championnats de Normandie en duplicate. 

 Il y a 4700 euros sur le livret, 2098 euros sur le compte courant et 333 euros dans les 

caisses du bar et des inscriptions soit un total de 7131 euros. 

 Les dépenses en cours s’élèvent à 1024 euros (Carrefour : 861, achat de jeux : 50, 

triplette D3 : 90 et licences : 23). 

 Le solde actuel est donc de 6107 euros ce qui représente un excédant depuis le début de la 

saison de 1044 euros. 

 D’ici la fin de la saison d’autres dépenses sont prévues pour un montant approximatif de 

1360 euros (challenge : 470, coupe de France :100,  duplicate senior : 140 (1ère séance) + x X 15 

(2ème séance), indemnités des joueurs qualifiés à Evian : 240 et à Vichy : 300). En recettes, il 

reste 3 tournois de régularité, la moitié des bénéfices du bar du libre X 4 et les bénéfices du bar 

de la 2ème séance du duplicate senior. 

 Le bilan de la saison devrait donc être à peu près à l’équilibre. 

 

II Qui prend quoi en charge ? 
 Comme cela avait été évoqué lors de la dernière réunion, Alain souhaite être déchargé 

d’un certain nombre de tâches. 

 Il est donc convenu que : 

- Pierre-Yves, en plus des comptes rendus des réunions et de l’AG, s’occupera des adhésions et 

des licences, d’informer et de relancer les joueurs avant les tournois, ainsi que le CNT et les 

comités voisins pour les tournois autres que ceux du vendredi. Il préparera aussi les documents 

nécessaires à à la bonne organisation de l’AG. Il sera aidé pour certaines tâches par Marie-

Andrée. 

- Hervé concevra les affiches et flyers pour les tournois exceptionnels et le festival. 

- Hedwige sera chargée de l’information des activités du club auprès de la mairie et des journaux. 

- Jean-Yves assistera Alain pour le sponsoring et les partenariats. 

- Stéphane remplira et adressera à la mairie le document de demande de subvention. 

 

III Les évènements à venir. 
- Il n’y aura pas d’initiation les jeudis 18 avril, 9 mai et 6 juin 2024. 

- Pour préparer la 2ème séance de l’individuel duplicate senior qui aura lieu à la Grange aux 

Dîmes le 24 avril, le rendez-vous est fixé à 10h00 au Pavillon. Alain, Stéphane, Jean-Yves, 

Pierre-Yves et Marie-Andrée seront présent. Le lendemain, pour le 3ème tournoi du jeudi, les 

mêmes et Hervé se retrouveront à la Grange aux Dîmes à 11h30. 
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- Pour l’organisation du libre X 4 à Cabourg, le rendez-vous est fixé à la Sall’In à 10h15. 

- L’organisation du 4ème tournoi du jeudi le 27 juin sera la même avec rendez-vous à 10h00 au 

Pavillon pour les personnes disponibles. 

- Le programme et l’affiche du festival des 4,5 et 6 octobre prochain sont validés. 

 

IV Nos projets 2024 – 2025. 
• De nouveau, les membres du CA se posent la question : « Doit-on continuer à organiser 

nos tournois mensuels le vendredi soir ? ». Lors de ces tournois de régularité nous avons entre 

6 et 9 tables maximum, très exceptionnellement. La régularité est plutôt de 7 tables. Nous 

devons donc réfléchir à une organisation de nos tournois le vendredi après-midi et 

éventuellement un entraînement au duplicate le vendredi matin ou un mixte des 2 formules. 

Nous sommes conscients que cette proposition ne conviendrait pas aux joueurs encore en 

activité et ôterait la convivialité qu’apporte le diner organiser par Claude. Mais la majorité des 

joueurs sont âgés et ne souhaitent plus être sur la route à des heures tardives. L’avantage 

espéré d’une telle décision est d’augmenter le nombre moyen de participants, sachant que 

nous ne pourrons pas dépasser 14/15 tables. 

Nous comptons sur tous les membres adhérents pour qu’ils nous donnent leur avis et leur 

ressenti, à la lecture de ce passage.  

• L’initiation du jeudi est maintenue ainsi que les quelques tournois du jeudi après-midi. 

• Le festival est maintenu pour 2025 avec là aussi, une réflexion sur un changement de date 

en août ou septembre en fonction des disponibilités de la Grange aux Dîmes ou d’une autre 

salle et des autres festivals. 

• Le duplicate de janvier et libre le soir pour 2025 sont maintenus. 

• Le TCO se positionnera auprès du Comité pour accueillir l’organisation du libre senior 

T2, la triplette D3 et la 2ème séance de l’individuel senior, de la saison prochaine. 

 

V Agenda des absences. 
  Alain souhaite que les membres du bureau lui envoient les dates de leurs absences 

prévisibles. Elles lui seront communiquées. 

 

 Il n’y a pas de questions diverses. 

 

Romuald estimant qu’il n’apporte pas de valeur ajoutée en restant au CA annonce qu’il 

démissionnera de celui-ci mais continuera à apporter son aide quand il sera disponible. 

 

 La date de la prochaine réunion sera fixée ultérieurement. 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0h30. 

 

 
 


